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Objet : Application des dispositions du décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 

relatif aux doctorants contractuels des établissements publics d’enseignement 

supérieur ou de recherche, dans sa version modifiée par le décret n° 2016-1173. 

Textes de références : 
 

 Article L. 412-2 du code de la recherche ; 

 Article L. 612-7 du code de l’éducation ; 

 Décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des 
établissements publics d'enseignement supérieur ou de recherche 

 Décret n° 2016-1173 du 29 août 2016 modifiant le décret n° 2009-464 du 23 
avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des établissements publics 
d'enseignement supérieur ou de recherche ; 

 Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat ; 

 Arrêté du 29 août 2016 fixant le montant de la rémunération du doctorant 
contractuel. 

Le contrat doctoral assure une stabilité juridique et financière aux doctorants 
permettant un meilleur investissement dans les travaux de recherche et un meilleur 
taux de succès au doctorat. 

Dans le cadre de la réforme de la formation doctorale et de la publication de l’arrêté 

du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à 

la délivrance du diplôme national de doctorat, une mise en cohérence des dispositions 

applicables au contrat doctoral est apparue nécessaire. 
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La réforme du décret sur les doctorants contractuels vise principalement : 
- à s’adapter aux évolutions induites par l’arrêté du 25 mai 2016 précité, en 
particulier les conditions d’allongement de la durée du contrat au-delà de trois ans ; 
- à assouplir les conditions d’exercice d’activités complémentaires présentant 
un intérêt pour l’ouverture professionnelle du doctorant. 
 
Le décret n°2016-1173 du 29 août 2016 entre en vigueur à compter du 1er septembre 
2016. La présente circulaire s’applique à tous les contrats prenant effet à compter de 
cette date. 

Les contrats ayant débuté avant le 1er septembre 2016 et les avenants conclus  sur 
ces contrats demeurent régis par les dispositions du décret du 23 avril 2009 relatif aux 
doctorants contractuels dans leur version antérieure au décret du 29 août 2016. 

Toutefois, les articles 8 et 10 du décret du 29 avril 2009 tels que modifiés par le décret 
du 29 août 2016 s’appliquent à tous les contrats. 
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1 Conditions de recrutement 

1.1 Le doctorant 

1.1.1 Les conditions générales 

Les doctorants contractuels doivent remplir les conditions générales de recrutement 
prévues aux articles 3 et 3-1 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux 
dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour 
l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. 

1.1.2 Les conditions spécifiques 

Les étudiants pouvant prétendre à l’obtention d’un contrat doctoral doivent produire la 
preuve d’une inscription en vue de la préparation d'un doctorat. Toutefois, cette 
inscription doit être effective à la date de prise d’effet du contrat et non au moment du 
dépôt de candidature étant entendu que celui-ci peut intervenir très en amont. 

Les candidatures sont examinées après diffusion d’une large information par les 
différentes écoles doctorales, notamment auprès des étudiants achevant la 
préparation des masters. Cet examen doit s’inscrire dans le cadre d’une politique de 
choix des candidats ouverte, lisible et équitable pour tous les étudiants titulaires d’un 
master ou d’un diplôme équivalent, quel que soit l’établissement dans lequel ils ont 
obtenu leur diplôme et la date d’obtention de ce diplôme. 

La date de prise d’effet du contrat est assouplie. Elle peut intervenir dans l’année 
suivant la première inscription en doctorat et non plus seulement dans les 6 mois qui 
suivent cette première inscription. Aussi, les doctorants disposent désormais d’un 
délai accru pour obtenir un contrat doctoral après leur première inscription en 
doctorat. 

Par ailleurs, le conseil académique ou, dans les établissements qui n’en disposent 
pas, le conseil scientifique ou l’organe en tenant lieu peut autoriser un doctorant inscrit 
depuis plus d’un an en doctorat à bénéficier d’un contrat doctoral. 

1.2 L’employeur 

L’article 2 du décret du 23 avril 2009 précise les structures pouvant recruter des 
doctorants contractuels. Il s’agit : 

 des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

 des établissements publics administratifs d’enseignement supérieur ; 

 des établissements publics scientifiques et technologiques ; 

 des établissements publics à caractère administratif dont les statuts prévoient 
une mission d’enseignement supérieur ou de recherche. 

 
En revanche, le dispositif ne s’applique pas aux personnels relevant du Code du 
travail, c’est-à-dire essentiellement aux agents recrutés par les établissements publics 
à caractère industriel et commercial (EPIC), par les organismes de recherche ayant le 
statut de fondations (comme les Instituts Curie et Pasteur), ou encore par les 
entreprises privées (qui peuvent par ailleurs employer des doctorants dans le cadre 
de contrats industriels de formation par la recherche (CIFRE)).  

L’article 5-2 du décret précise les conditions dans lesquelles le doctorant peut 
effectuer des activités auprès de plusieurs établissements (Cf 3. Les activités prévues 
au contrat). 
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1.3 Le contrat 

Le Président ou le directeur de l’établissement prend la décision de recruter le 
doctorant contractuel sur proposition du directeur de l’école doctorale et après avis du 
directeur de thèse et du directeur de l’unité ou de l’équipe de recherche dans laquelle 
le doctorant effectuera ses activités de recherche. 
 
Le contrat doit préciser au minimum sa date d’effet, son échéance et les activités 
confiées au doctorant contractuel. La nature et la durée de ces activités peuvent être 
modifiées chaque année par avenant, après avis du directeur de l’école doctorale et 
du directeur de thèse. 
 
Un contrat type est joint en annexe à titre d’exemple. 

1.4 La période d’essai 

Elle n’est pas obligatoire, toutefois, lorsqu’elle est prévue par le contrat sa durée est 
uniquement de deux mois. Les dispositions de l’article 9 du décret n° 86-83 du 17 
janvier 1986 ne s’appliquent pas. 

La période d’essai permet au doctorant de mettre fin à une relation contractuelle, 
notamment en cas d’abandon de la thèse, sans procédure particulière autre que 
l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé réception. L’établissement peut aussi 
mettre fin au contrat au cours de la période des deux mois dans les mêmes 
conditions. 

2 La durée du contrat 

2.1 La durée initiale 

La durée initiale du contrat est de trois ans. Le contrat ne peut durer moins de trois 
ans. 

Toutefois l’article 9 précise que « Sous réserve des dispositions des articles 7, 8 et 8-1 
du présent décret, la durée totale des fonctions exercées en qualité de doctorant 
contractuel ne peut excéder quatre ans dans un ou plusieurs des établissements 
mentionnés à l'article 2 du présent décret. » 

En effet, un doctorant ayant bénéficié d’un premier contrat interrompu avant la fin de 
la première année, peut se voir proposer un nouveau contrat doctoral dans son 
établissement ou tout autre établissement mentionné à l’article 2. Dans ce cas, le 
nouveau contrat doctoral aura une durée de trois ans et le cumul des deux contrats 
aura une durée maximale de quatre ans sous réserve des dispositions des articles 7, 
8 et 8-1. 

2.2 Les prolongations 

 Prolongations au titre de l’article 7 du décret du 23 avril 2009 

L’article 7 du décret du 23 avril 2009 prévoit que deux prolongations optionnelles d’un 
an chacune peuvent être accordées par le chef d’établissement, sur proposition du 
directeur de l’école doctorale et après avis du directeur de thèse et du directeur de 
l’unité ou équipe de recherche concernée, sur demande motivée du doctorant. Ces 
prolongations du contrat ne sont plus soumises à une justification liée au déroulement 
des travaux de recherche dans la mesure où cette mention ne figure pas à l’article 14 
de l’arrêté du 25 mai 2016 sur la formation doctorale. Ainsi, dès lors que la durée de la 
thèse est prolongée, il est également possible de prolonger le contrat. 

Une prolongation du contrat doctoral peut être octroyée, selon la même procédure, 
par l’employeur aux doctorants en situation de handicap au vu des éléments médicaux 
attestant de ce handicap. Cette prolongation est d’une durée d’un an au maximum. 
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 Prolongation au titre de l’article 8 du décret du 23 avril 2009 

Tous les congés prévus aux Titres IV et V du décret n°86-83 du 17 janvier 1986, à 
l’exception du congé sans rémunération pour convenances personnelles, ouvrent droit 
à une prolongation du contrat doctoral. Cette prorogation, d’une durée au plus égale à 
la durée du congé obtenu dans la limite de douze mois, est accordée de plein droit, à 
condition toutefois que l’intéressé en formule la demande avant l’expiration de son 
contrat initial. (Cf. Annexe) 

 

 Prolongation au titre de l’article 8-1 du décret du 23 avril 2009 

L’arrêté du 25 mai 2016 relatif à la formation doctorale a introduit la possibilité pour les 
étudiants de bénéficier d’une année de césure pour des motifs personnels. 
A condition de bénéficier de cette année de césure, le doctorant peut se voir accorder 
un congé spécifique qui suspend l’exécution du contrat doctoral. 
Durant cette période il est exempté de remplir ses missions et n’est plus rémunéré. 
L’échéance du contrat est reportée de la durée de cette année de césure. 

S’agissant de son régime de sécurité sociale le doctorant dispose de deux 
possibilités : 

 il continue de relever du régime de sécurité sociale étudiant car l’inscription 
administrative reste obligatoire pendant l’année de césure. Si l’étudiant fait le 
choix de ne pas avoir de suivi pédagogique durant cette année, ses frais 
d’inscription peuvent toutefois être diminués de la partie « suivi 
pédagogique » ; 

 s’il exerce une activité pendant cette période de césure, il relève du régime de 
sécurité sociale dont dépend cette activité, quand bien même il est inscrit 
administrativement en doctorat. 

Le cumul de ces différentes prolongations ne peut conduire à une durée de contrat 
supérieure à six ans (article 9-1 du décret du 23 avril 2009). Lorsque ces six années 
sont atteintes aucune prolongation ne peut plus être accordée. 

Exemple de contrat avec prolongations 

Une doctorante contractuelle, dont la durée de la thèse dépasse trois ans, demande à 
bénéficier, au titre de l’article 7 du décret n°2009-464, d’une prolongation de 1 an de 
son contrat doctoral dont la durée est ainsi portée à 4 ans. 

Etant en situation de handicap, elle demande à prolonger la durée de sa thèse d’un 
an. La durée du contrat est alors portée à 5 ans. 

Elle bénéficie ensuite d’une année de césure pour diversifier son expérience. Durant 
cette année de césure, elle est placée en congé sans traitement et l’exécution du 
contrat est suspendue. La durée durant laquelle le contrat est suspendu n’est pas 
comptabilisée dans la durée totale du contrat. Conformément à l'article 8-1 du décret 
du 23 avril 2009, la durée de son contrat est prolongée d'une sixième année à l'issue 
du congé sans traitement. Avec cette dernière prolongation la durée du contrat est 
ainsi portée à 6 ans. 

La durée maximum du contrat de six ans étant atteinte, elle ne pourra plus bénéficier, 
par exemple, d’une seconde prolongation au titre de l’article 7 du décret. 
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3 Les activités prévues au contrat 

Conformément aux termes de l’article 4 du décret, les doctorants contractuels sont 
soumis aux dispositions générales relatives au temps de travail dans la fonction 
publique, telles qu’elles résultent du décret n°2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif 
à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de 
l’Etat et dans la magistrature. Ce texte fixe à 1607 heures le volume annuel de travail 
à accomplir par chaque agent. 

L’article 5 définit de manière précise les obligations de service que le contrat doctoral 
peut comprendre, ainsi que leurs différentes modalités d’exécution.  

Le contrat doctoral peut être : 

 exclusivement consacré à la recherche ; 

 consacré à la recherche pour 5/6e de la durée annuelle de travail et à une ou 
plusieurs activités complémentaires pour 1/6e  de la durée annuelle de travail. 
 
Les activités prévues au contrat initial ne peuvent être modifiées que par avenant au 
contrat sur la base d’une décision  prise par le président ou le directeur de 
l’établissement, après avis du directeur de l’école doctorale, du directeur de thèse ou 
du directeur de l’unité de recherche ou de l’équipe de recherche, et du doctorant 
concerné. 

3.1 La recherche 

Les activités de recherche exercées dans le cadre du contrat doctoral sont en principe 
exécutées dans l’établissement employeur. 
 
Elles peuvent cependant être exécutées dans un autre établissement conformément à 
l’article 5-2 du décret du 23 avril 2009. Il peut s’agir : 

 soit d’un établissement appartenant à un même regroupement –tel que défini 
au 2° de l’article L.718-3 du code de l’éducation- que celui de l’établissement 
employeur. Il peut s’agir par exemple d’un établissement membre d’une COMUE 
lorsque l’employeur du doctorant est la COMUE ou un autre membre de cette 
COMUE ; 

 soit d’un établissement participant à une même école doctorale que 
l’établissement employeur ; 

 soit d’un établissement d’enseignement supérieur à l’étranger lorsque la thèse 
est réalisée en cotutelle. 

3.2 Les missions complémentaires 

Dans le cadre du contrat doctoral il est possible pour le doctorant d’exercer une ou 
plusieurs activités complémentaires. 
 
1. Enseignement  

La mission d’enseignement correspond à un service au plus égal à 1/3 du service 
annuel d’enseignement de référence des enseignants-chercheurs soit un maximum 
de 64 heures équivalent TD. 
Il est donc possible pour l’employeur de proposer un contrat avec une quotité d’heures 
d’enseignement comprise entre 1h et 64h équivalent TD. 
 
Le doctorant contractuel auquel un service d’enseignement est confié est soumis aux 
diverses obligations qu’implique cette activité. Il participe notamment au contrôle des 
connaissances et aux examens relevant de son enseignement au prorata de son 
service.  
La mission d’enseignement peut être accomplie pour le compte de l’établissement 
employeur ou pour un autre établissement en France, ou à l’étranger en cas de 
cotutelle. Dans ce second cas, une convention est établie entre les établissements 
concernés. Cette convention, visée dans le contrat doctoral, précise les activités 
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confiées au doctorant contractuel, leurs modalités d’exécution et d’évaluation ainsi 
que la contribution éventuellement versée par l’établissement d’accueil au profit de 
l’établissement employeur. Elle peut concerner un ou plusieurs doctorants.  
 
2. Autres activités 

Les autres activités complémentaires pouvant être exercées dans le cadre du contrat 
doctoral dans l’établissement employeur, un autre établissement ou, en cas de 
cotutelle, un établissement d’enseignement supérieur étranger sont : 

 des missions de valorisation des résultats de la recherche ; 

 des missions de diffusion de l’information scientifique et technique. 

 des missions d’expertise. Les missions d’expertises peuvent également être 
exercées auprès d’une entreprise publique ou privée, d’une association, d’une 
collectivité territoriale, d’une administration, d’un établissement public ou 
d’une fondation. 
 

Tout comme pour l’enseignement, le temps consacré à ces missions ne peut excéder 
1/6e de la durée annuelle de travail et est plafonné à 32 jours. 
Lorsque le service confié au doctorant en dehors de ses activités de recherche 
(missions de valorisation, d’expertise, de diffusion de l’information scientifique et 
technique) est effectué dans un établissement différent de l’établissement qui 
l’emploie, une convention devra être établie entre les deux établissements. Cette 
convention, visée dans le contrat doctoral concerné, définira les activités confiées au 
doctorant, leurs modalités d’exécution et d’évaluation, ainsi que la contribution 
éventuellement versée par l’établissement d’accueil à l’établissement employeur.  
 
3. La modulation des activités complémentaires dans le contrat doctoral 
 
Désormais, un doctorant contractuel peut exercer une des activités complémentaires 
citées précédemment, seule ou une combinaison de ces activités, à condition que le 
cumul de ces activités ne dépasse pas 1/6e de la durée annuelle de travail. 
Cette disposition est une nouveauté et permet de diversifier les expériences acquises 
par le doctorant au cours de son contrat. 
Par exemple, un doctorant pourra effectuer 32 heures équivalent TD d’enseignement 
et 16 jours d’expertise. 
Cette modulation nécessite un suivi de la part du service employeur. 
 
Mode de calcul à appliquer pour moduler les activités complémentaires sans dépasser 
le seuil de 1/6e autorisé : 64h d’enseignement équivalent à 32 jours d’une autre 
activité 

Exemples de combinaisons possibles entre les activités 

Enseignement Autres activités Seuil atteint 

64 heures non oui 

Non 32 jours oui 

50 heures non non 

non 25 jours non 

32 heures 16 jours oui 

20 heures 10 jours non 



 

 

9 / 13 

 

1. Report 

Afin de faciliter l’évolution de l’activité des doctorants au cours de l’exécution du 
contrat, l’article 5-3 du décret ouvre la possibilité de reporter, à la demande du 
doctorant, l’exercice des activités complémentaires prévues au contrat, et non 
effectuées, sur l’année suivante ou celle d’après. 

Le président ou directeur de l'établissement peut prendre une décision de report de 
tout ou partie des activités complémentaires prévues au contrat, d’une ou de deux 
années, sur demande du doctorant contractuel et après avis du directeur de l’école 
doctorale, du directeur de thèse et du directeur de l’unité ou de l’équipe de recherche 
concernée. 

Par exemple, un contrat prévoit une activité d’enseignement de 64 heures de TD par 
an sur trois ans. La seconde année, le doctorant demande le report de son activité 
d’enseignement sur la troisième année. Au vu des motifs, cette possibilité peut, le cas 
échéant, lui être accordée car en moyenne sur trois ans son activité complémentaire 
n’aura pas excédé 64h de TD. 
La décision de report devra être prise en début d’année universitaire lors de la fixation 
du service annuel par le chef d’établissement.  

 
Ces décisions de report doivent rester tout à fait exceptionnelles. Elles peuvent par 
exemple correspondre à la nécessité, pour un doctorant, de se rendre, durant une 
longue période, sur un terrain de recherche géographiquement éloigné d’un lieu où il 
pourrait exercer des enseignements. 

En revanche, ce système ne permet pas d’anticiper l’exercice d’activités 
complémentaires. Il n’est donc pas possible, par exemple de fixer un service 
d’enseignement au-delà de 64h la première année. 
La rémunération totale, y compris celle due au titre des activités complémentaires, est 
maintenue pendant la période durant laquelle l’activité complémentaire est reportée. Il 
convient toutefois de suivre la réalisation effective des heures ainsi reportées.  
 

4 Les activités hors contrat 

Il est désormais possible d’exercer des missions hors contrat doctoral dans le cadre 
d’un cumul d’activités, dans les conditions précisées par le décret n° 2007-658 du 2 
mai 2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, des agents non titulaires de 
droit public et des ouvriers des établissements publics. 

4.1 Types d’activités 

Les activités pouvant être effectuées hors du contrat doctoral sont : 

 Une activité d’enseignement, 

 une activité d’expertise, de diffusion de l’information scientifique et technique 
ou de valorisation des résultats de la recherche 

Les activités autres que la recherche confiées par l’établissement employeur relèvent 
en principe du contrat doctoral. Il convient en effet, grâce à un travail d’anticipation de 
l’administration, de favoriser au maximum la réussite du doctorant en lui assurant une 
prévisibilité de ses activités.  

Des activités d’une autre nature que celles citées plus haut ne peuvent être cumulées 
avec le contrat doctoral.  

En cas de césure le doctorant est libre d’exercer tout type d’activité pendant la période 
de césure. 
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4.2 Cumul hors contrat 

Cette nouvelle possibilité de cumul hors contrat ne remet pas en cause la limitation 
des activités hors recherche à 1/6ème  de la durée annuelle de travail. C’est en effet 
l’ensemble des missions complémentaires réalisées dans le cadre du contrat de 
travail et des activités accessoires hors du contrat qui ne doivent pas dépasser 1/6ème 
du temps de travail annuel. 
Ce type de cumul se voit appliquer les conditions d’autorisation requises par le décret 
n°2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, des agents 
non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l'Etat. Il 
appartient à l’employeur de vérifier que le seuil de 1/6e de la durée annuelle de travail 
n’est pas dépassé, hormis pour cause de report sur l’année en cours d’une mission 
complémentaire non effectuée une année précédente. 
Par exemple : 
Un doctorant bénéficie d’un contrat avec 32 heures d’enseignement dans son 
établissement employeur. Il se voit proposer un service de 20 heures d’enseignement 
dans un autre établissement. L’administration peut accepter sa demande de cumul car 
l’ensemble des deux services atteint 52 heures et reste inférieur au maximum 
autorisé. 

5 La formation 

La formation des doctorants incombe aux écoles doctorales qui organisent toutes les 
formations utiles au projet de recherche et au projet professionnel des doctorants, 
ainsi que les formations favorisant l'interdisciplinarité et l'acquisition d'une culture 
scientifique élargie incluant la connaissance du cadre international de la recherche (cf. 
article 3 de l’arrêté du 25 mai 2016  relatif à la formation doctorale).  

Conformément aux dispositions susmentionnées, les doctorants contractuels peuvent 
se voir confier une ou des mission(s) qui s’ajoutent aux travaux de recherche liés à la 
préparation du doctorat et qui supposent l’organisation d’une offre de formation 
spécifique.  

L’article 6 du décret prévoit que « L'établissement employeur s'assure que le 
doctorant contractuel bénéficie des dispositifs d'encadrement et des formations utiles 
à l'accomplissement de l'ensemble des missions qui lui sont confiées. Ces dispositifs 
de formation sont inscrits dans le plan de formation de l'établissement employeur et 
dans la convention de formation prévue à l'article 12 de l'arrêté du 25 mai 2016 fixant 
le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du 
diplôme national de doctorat. » 
 
Toutes les activités susceptibles d’être confiées aux doctorants devront 
nécessairement être accompagnées d’une offre de formation correspondante. 

Il est recommandé aux établissements accueillant des agrégés stagiaires en tant que 
doctorants contractuels de leur proposer des formations à l'enseignement de nature à 
préparer une éventuelle affectation dans l'enseignement secondaire à l'issue de leur 
stage. 

6 La rémunération 

Les modalités de rémunération sont fixées par l'arrêté du 29 août 2016 fixant le 
montant de la rémunération du doctorant contractuel. 

6.1 Rémunération principale 

La rémunération principale est fixée à 1758 € brut (au 1er septembre 2016) et 
correspond aux activités de recherche. Il s’agit d’un minimum pouvant être augmenté 
par les établissements. Ce montant (minimum) est indexé sur l’évolution des 
rémunérations de la Fonction Publique (il sera de 1769 € au 1er février 2017) 
conformément à l’article L412-2 du code de la recherche. 
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6.2 Rémunération complémentaire 

Les missions complémentaires effectuées dans le cadre du contrat donnent lieu à un 
complément de rémunération annuel calculé en fonction du nombre d’heures ou de 
jours effectués selon le barème ci-dessous (et indexé sur l’évolution du point d’indice 
de la Fonction Publique) : 

 chaque heure d’enseignement est rémunérée au minimum au taux de l’heure 
de travaux dirigés (soit 41,16 € l’heure au 1er septembre 2016) ; 

 chaque journée de travail est rémunérée au minimum au double du taux 
mentionné à l’alinéa précédent pour les missions d’expertise, de valorisation des 
résultats de la recherche ou de diffusion de l’information scientifique (soit 82,32 € la 
journée au 1er septembre 2016) ; 
Ce complément est versé mensuellement sur la base du1/12e du montant total de 
rémunération complémentaire. 
 
En application de l’article L 412-2 du Code de la recherche, le doctorant contractuel 
peut recevoir de « toute personne morale publique ou privée » une indemnité 
supplémentaire au titre des travaux qu’il effectue dans le cadre de son contrat. Une 
collectivité locale, une entreprise privée ou une fondation peuvent par exemple 
instituer des compléments de rémunération destinés aux doctorats contractuels, 
compléments que les intéressés peuvent percevoir sans devoir solliciter une 
autorisation de cumul.  

7 Droits et obligations 

Le décret n°2009-464 modifié prévoit expressément quelles dispositions du décret du 
17 janvier 1986 sont applicables aux doctorants contractuels (article 10).  
D’autres dispositions du décret du 17 janvier 1986 ne s’appliquent pas aux doctorants 
contractuels, telles que : 

 Les dispositions de son article 1er ; 

 les dispositions relatives aux agents en contrat à durée indéterminée (articles 1-3 
et 1-4) ; 

 les modalités d’établissement et la durée des contrats prévus par l’article 4, 5, 7, 8 
et 9 ;  

 les cas particuliers prévus aux articles 22, 28, 28-1et 45 ; 

 la mise à disposition et la mobilité (ne concernant que les agents en CDI) prévues 
par le titre VIII bis ; 

 le temps partiel (titre IX). 
 
Les doctorants contractuels sont rattachés à la commission consultative des agents 
non titulaires prévue à l’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986. 
Néanmoins, lorsqu’une commission consultative de doctorants contractuels existe 
celle-ci reste compétente pour les contrats ayant pris effet avant le 1er septembre 
2016, jusqu’à la tenue des prochaines élections professionnelles en décembre 2018. 

8 La fin du contrat 

8.1 Fin du contrat doctoral 

Lorsque le contrat doctoral arrive à son échéance sans qu’aucune prolongation ne soit 
possible il y est mis fin de plein droit. 

Il n’existe aucun droit à renouvellement en dehors des prolongations prévues par le 
décret du 23 avril 2009. 

Les doctorants contractuels sont exclus des dispositifs de la loi n° 2012-347 du 12 
mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique.  
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8.2 Licenciement 

La rupture du contrat de travail peut aussi intervenir par licenciement pour motif 
disciplinaire ou pour autre motif dans les conditions prévues aux titres XI et XII du 
décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l’Etat, qui sont applicables aux doctorants 
contractuels en application de l’article 10 du décret du 23 avril 2009. 
 
La rupture du contrat en cas de non renouvellement de l’inscription en thèse doit 
s’analyser comme la rupture anticipée d’un contrat de travail à durée déterminée 
intervenant à l’initiative de l’employeur, c’est-à-dire comme un licenciement. Le 
doctorant dont le contrat est résilié bénéficie des garanties procédurales et des 
conséquences financières (indemnité de licenciement, allocation pour perte d’emploi) 
prévues pour les autres cas de licenciement conformément aux dispositions du titre XI 
(fin de contrat- licenciement) et du titre XII (indemnités de licenciement) du décret 
n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié précité. 

Un refus d'inscription, en deuxième année ou les années suivantes, est possible 

même si le doctorant souhaite renouveler son inscription. Dans ce cas le refus doit 

être prononcé par le chef d'établissement (notamment après avis du directeur de 

thèse). 

8.3 Démission 

Le non renouvellement de l’inscription peut aussi être à l’initiative du doctorant. Dans 
ce cas la rupture du contrat intervient à l’initiative de l’agent. 

Le doctorant peut également manifester à tout moment son souhait de mettre fin à 
son contrat sans justification.  

En revanche, l’abandon de missions complémentaires en cours d’année est possible 
et n’est pas une démission. Dans ce cas la rémunération devra être adaptée en 
conséquence. 

9 Congés et report 

Les droits à congés courent à compter de la date de signature du contrat doctoral. 
En matière de congé, les doctorants contractuels se voient appliquer les dispositions 
des titres III, IV et V (à l’exception de l’article 22) du décret n°86-83 du 17 janvier 
1986. 

La circulaire DGRH A1-2 n° 2012-0157 du 30 avril 2012 relative aux congés légaux 
des enseignants-chercheurs et des autres enseignants exerçant dans l'enseignement 
supérieur s’applique aux doctorants contractuels. 

L’annexe 1 présente le détail des congés dont bénéficient les doctorants contractuels.  

Les doctorants contractuels sous contrat avant le 1er septembre 2016 pourront 
bénéficier des nouvelles dispositions relatives aux congés. 

10 Divers 

10.1 Les étudiants-entrepreneurs : 

Le statut d’étudiant entrepreneur a été créé en 2014 et permet à des étudiants de 
bénéficier d’un appui à la création d’entreprise. Une circulaire du 21 mai 2014 de la 
DGESIP précise la création du statut national d’Etudiant-Entrepreneur » et du diplôme 
d’établissement « Etudiant-Entrepreneur ». 

Le statut d’étudiant entrepreneur consiste en un appui méthodologique et logistique à 
la création d’entreprise. Aussi rien ne permet d’exclure les doctorants contractuels des 
bénéficiaires de ce dispositif. 
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Toutefois, si le bénéfice de ce dispositif doit conduire à la création d’une entreprise, le 
doctorant contractuel entrera dans le cadre d’un cumul et sera soumis aux règles 
définies par le décret n°2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des 
fonctionnaires, des agents non titulaires de droit public et des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat. 

10.2 Les professeurs stagiaires : 

Les professeurs agrégés de l'enseignement du second degré stagiaires, les 
professeurs certifiés stagiaires, les professeurs d'éducation physique et sportive 
stagiaires, les professeurs de lycée professionnel stagiaires et les professeurs des 
écoles stagiaires peuvent bénéficier, sur leur demande, d'un congé sans traitement 
pour exercer les fonctions de doctorant contractuel.  

Pour bénéficier de ce congé les doctorants contractuels concernés doivent : 

 en faire la demande auprès de leur rectorat ; 

 bénéficier d’un contrat avec service d’enseignement. 
 

Les services d’enseignement effectivement accomplis pendant la durée du congé, en 
qualité de doctorant contractuel dans l’établissement employeur ou dans un autre 
établissement y compris tout établissement public dispensant un enseignement 
supérieur à celui correspondant au baccalauréat, sont pris en compte dans la durée 
du stage en qualité de professeur stagiaire à condition qu’ils équivalent au moins à 
128 heures de TD ou TP (cf. article 3 du décret n°91-259  du 7 mars 1991 relatif au 
congé dont peuvent bénéficier, pour exercer les fonctions d'attaché temporaire 
d'enseignement et de recherche ou de doctorant contractuel, les professeurs 
stagiaires relevant du ministre de l'éducation nationale des enseignants-chercheurs). 
 
Les services d’enseignement accomplis par le doctorant contractuel au titre de son 
contrat ou en cumul d’activité sont pris en compte en vue de la titularisation dans les 
corps enseignants des premier et second degrés. 
Une attestation correspondant aux services effectués sera transmise par le ou les 
employeurs. 
 

 

 

 
 
  


